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À une séance ordinaire du CONSEIL DES COMMISSAIRES de la Commission 
scolaire du Chemin-du-Roy dûment convoquée et tenue au centre administratif du 
1515, rue Sainte-Marguerite, Trois-Rivières, ce dix-neuvième jour du mois de 
janvier deux mille onze, sous la présidence de monsieur Yvon Lemire, à dix-neuf 
heures trente, à laquelle sont présents : 
 
LES COMMISSAIRES 
 
Claude Alarie Denis Lamy 
Roland Auclair Michel Marcotte 
Georgette Bazinet Guylaine Paillé 
Denys Beaudin Jean-Guy Paillé 
Claude Brouillette Stéphane Poirier 
Christian Daigneault Dany Poulin 
Pierre-A. Dupont Thérèse Pruneau 
Vital Gaudet Louise Rocheleau Laporte 
Réjean Hivon Pierrette Rouillard 
Gilles Isabelle Pierre Tremblay 
 
LES COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Nathalie Jolin 
 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Jacques Désilets 
Suzanne Poirier 
Nathalie Bellerose 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS 
 
Michel Morin Directeur général 
Hélène Corneau Directrice générale adjointe 
Serge Hamel Directeur général adjoint 
Ginette Masse Secrétaire générale et directrice du Service des 

communications 
Danielle Lemieux Directrice des Services éducatifs au secteur jeunes et 

du transport scolaire 
Richard Lampron Directeur du Service de l’informatique et des 

ressources matérielles 
Marie-Claude Paillé Directrice du Service des ressources financières 
Lucie Trudel Directrice des services complémentaires 
Yvan Beauregard Directeur au Service des ressources humaines 
Manon Beaudry Attachée à la direction générale 
 
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Madame Ginette Masse, secrétaire générale, constate le quorum. 
 
Monsieur Yvon Lemire, président, souhaite une excellente année 2011 à tous et 
souhaite la bienvenue aux membres du Conseil et à l’assistance. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

71-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY PAILLÉ, COMMISSAIRE, que l’ordre du jour de la 
présente assemblée soit adopté avec les modifications suivantes : 

 
 Les points ci-dessous seront ajournés au mercredi 26 janvier à 20h30 : 

2.3 Calendriers scolaires 2011-2012/2012-2013 
2.7 Nomination des partenaires au comité de sélection – concours Chapeau, les 

filles! 
2.8 Nomination d’une direction générale adjointe 
2.9 Nomination d’une direction de service en formation professionnelle et continue 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

No. de résolution 
ou annotation 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 DÉCEMBRE 
2010 
 

72-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR ROLAND AUCLAIR, COMMISSAIRE, que le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 8 décembre 2010 soit adopté.  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 
Aucun Suivi 
 
 
AFFAIRES RELATIVES AU COMITÉ DE PARENTS 
 
Madame Nathalie Jolin, du comité de parents, informe les membres du Conseil des 
commissaires que les sujets suivants ont été abordés à la rencontre du 11 janvier 
dernier : 
 

- Présentation de monsieur Raymond Bilodeau, protecteur de l’élève et 
explication de son mandat; 

- Explication du but 2 de la Convention de partenariat par Serge Hamel; 
- Consultation sur le projet de reconnaissance par le MELS du projet particulier 

de l’école Alternative Saint-Sacrement; 
- Consultation sur le projet de renouvellement de la reconnaissance par le MELS 

du projet particulier de l’école de musique Jacques-Hétu; 
- Lancement de la consultation sur les Objectifs, principes et critères de 

répartition des ressources. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
Le président salue l’assistance et présente les membres de la direction générale et les 
cadres. 
 
Il informe que la période de questions de l’assistance se poursuivra après la 
communication de la direction générale.  
 
 
DOSSIER PLACES-ÉLÈVES – LANCEMENT DE LA CONSULTATION 
 
CONSIDÉRANT l’augmentation prévue de la clientèle scolaire dans le secteur nord de 
Trois-Rivières; 
 
CONSIDÉRANT la diminution du ratio maîtres/élèves prévu par le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport; 
 
CONSIDÉRANT que d’ici 2014-2015 l’école intégrée des Forges sera en déficit de 
locaux; 
 
CONSIDÉRANT l’étude du dossier en comité plénier; 
 

73-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR DENYS BEAUDIN, COMMISSAIRE, 
 
DE procéder au lancement de la consultation des milieux concernés, selon 
l’échéancier présenté, en vue de modifier les bassins des écoles intégrée des Forges, 
les Terrasses et du Bois-Joli. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
ADOPTION DU PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES 
IMMEUBLES – 2011-2014 
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CONSIDÉRANT que, chaque année, la Commission scolaire doit établir un plan 
triennal de répartition et de destination de ses immeubles, conformément à l’article 211 
de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT que ce plan dresse la liste des établissements, écoles et centres dans 
lesquels la Commission scolaire dispense ses services; 
 
CONSIDÉRANT la consultation faite auprès du Comité de parents en vertu de l’article 
193 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale; 
 

74-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR RÉJEAN HIVON, COMMISSAIRE, 
 
D’adopter le plan triennal de répartition et de destination des immeubles pour les 
années 2011-2012, 2012-2013 et 2013-2014, tel que présenté; 
 
De transmettre ce plan à chaque municipalité régionale de comté ou communauté 
urbaine conformément à l’article 211 de la Loi sur l’instruction publique et de mandater 
la secrétaire générale de procéder à cet envoi. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
FORMATION D'UN COMITÉ DE SÉLECTION - CONCOURS «CHAPEAU, LES 
FILLES!» 
 
CONSIDÉRANT la tenue du concours provincial annuel "Chapeau, les filles!" – Édition 
2010-2011; 
 
CONSIDÉRANT que ce concours se veut une mesure pour favoriser la diversification 
professionnelle chez les filles; 
 
CONSIDÉRANT qu'un comité de sélection doit être formé afin de déterminer la 
gagnante parmi toutes les formations professionnelles sélectionnées; 
 

75-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRETTE ROUILLARD, COMMISSAIRE, 
 
QUE les commissaires suivants soient nommés pour faire partie du comité de 
sélection dans le cadre du concours "Chapeau, les filles!" – Édition 2010-2011: 
 
Madame Thérèse Pruneau 
Monsieur Claude Alarie 
Monsieur Denys Beaudin 
Monsieur Roland Auclair 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

76-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR DENIS LAMY, COMMISSAIRE, 
 
QUE madame Nathalie Jolin soit nommée scrutatrice et que madame Ginette Masse, 
secrétaire générale, procède à la destruction des votes après le vote. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES – REMPLACEMENT D’UN 
COMMISSAIRE 
 
CONSIDÉRANT qu’un comité des ressources humaines doit être institué dans chaque 
commission scolaire conformément à l’article 193.1 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT les fonctions de ce comité qui sont notamment d’assister les 
commissaires dans l’élaboration d’un profil de compétence et d’expérience ainsi que 
les critères de sélection des personnes nommées par la commission scolaire en 
application des articles 96.8, 110.5 et 198; 
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CONSIDÉRANT que les membres du comité des ressources humaines ont été 
nommés par le Conseil des commissaires à la séance régulière du 8 septembre 2010; 
 
CONSIDÉRANT la demande justifiée de madame Suzanne Poirier de se retirer du 
comité des ressources humaines; 
  

77-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR GUYLAINE PAILLÉ, COMMISSAIRE, 
 
QUE CLAUDE BROUILLETTE, COMMISSAIRE, soit nommé au comité des 
ressources humaines en remplacement de madame Suzanne Poirier. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE CHÈQUES ET EFFETS BANCAIRES 
 
CONSIDÉRANT le Règlement de délégation de fonctions et de pouvoirs de la 
Commission scolaire adopté le 17 juin 1998; 
 
CONSIDÉRANT les besoins administratifs de la Commission scolaire et plus 
spécifiquement les besoins de signatures des chèques et effets bancaires; 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite le 31 janvier 2011 de monsieur Michel Morin, 
directeur général; 
 

78-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
DE désigner la présidence du Conseil des commissaires et le directeur général ou la 
directrice générale de la Commission scolaire pour signer les chèques et autres effets 
bancaires et de nommer le vice-président et les directions générales adjointes à titre 
de substituts. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE DU PROJET PARTICULIER DE FORMATION 
DE L’ÉCOLE ALTERNATIVE SAINT-SACREMENT 
 
CONSIDÉRANT la demande de reconnaissance du projet particulier de l’école 
Alternative Saint-Sacrement; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt des élèves et des parents pour ce programme basé sur 
l’approche alternative; 
 
CONSIDÉRANT la reconnaissance du projet alternatif de l’école Alternative Saint-
Sacrement par la Commission scolaire depuis 11 ans; 
 
CONSIDÉRANT que les élèves du quartier peuvent s’inscrire à l’école Alternative Saint-
Sacrement et qu’ils ont priorité sur les autres élèves, à condition qu’eux et leurs parents 
adhèrent au projet éducatif de l’école;  
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable du Comité de parents et l’appui du syndicat de 
l’enseignement des Vieilles-Forges;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable des Services éducatifs;  
 

79-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR DENIS LAMY, COMMISSAIRE, 
 
DE demander à la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport de reconnaître le projet 
particulier de l’école Alternative Saint-Sacrement en vertu de l’article 240 de la Loi sur 
l’instruction publique. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
DEMANDE DE RECONNAISSANCE D’UN PROJET PARTICULIER DE FORMATION 
ARTS-MUSIQUE À L’ÉCOLE DE MUSIQUE JACQUES-HÉTU 
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CONSIDÉRANT la demande de reconnaissance du programme d’études de musique de 
l’école de musique Jacques-Hétu à titre de projet particulier de formation en arts; 
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un projet déjà reconnu qui vise l’enrichissement de la 
formation dans une discipline artistique spécifique, dans une perspective de 
développement global de l’élève; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt des élèves et des parents pour ce programme de musique ainsi 
que le rayonnement de l’école dans la communauté; 
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable du Comité de parents et l’appui du Syndicat de 
l’enseignement des Vieilles-Forges;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable des Services éducatifs;  
 

80-CC/11-01-19 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU LAPORTE, COMMISSAIRE, 
 
DE demander à la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport de reconnaître le 
programme de musique de l’école de musique Jacques-Hétu à titre de projet particulier 
de formation en arts (projet particulier monodisciplinaire) en vertu de l’article 240 de la 
Loi sur l’instruction publique. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 
 

DATES ACTIVITÉS 
 

8 décembre 2010 
 

Conseil des commissaires 

 
9 décembre 2010 
 

 Conférence de presse à l’Académie les Estacades - Football 
 CA  CRÉ de la Mauricie 

 
10 décembre 2010 
 

 Comité de sélection de direction de FP, FGA et FC 
 Rencontre de la députée de Trois-Rivières 
 Concert de l’école de musique Jacques-Hétu 

 
11 décembre 2010 

 
Concert de la Maîtrise du Cap 

 
14 décembre 2010 

 
Social des commissaires 

 
15 décembre 2010 
 

 Rencontre de la Chambre de commerce et d’industries de 
Trois-Rivières 

 Rencontre du président de l’UMQ à Louiseville 
 

16 décembre 2010 
 

Rencontre avec le maire et directeur général de Louiseville 

 
20 décembre 2010 
 

Inauguration du nouveau service de garde de l’école Notre-
Dame-du-Rosaire 

 
23 décembre 2010 
 

 Invitation à déjeuner à l’école secondaire des Pionniers 
 Dévoilement du nouveau logo de l’école Saint-François-

d’Assise 

12 janvier 2011  Rencontre des directeurs adjoints en formation 
 Comité de sélection de direction de FP, FGA et FC 

13 janvier 2011 Cérémonie de remise des diplômes au PEI de l’école secondaire 
des Pionniers 

 
17 janvier 2011 

 
Comité de sélection pour la direction de FP, FGA et FC 

18 janvier 2011 Comité de sélection pour la direction de FP, FGA et FC 

19 janvier 2011 
 Comité de sélection pour la direction générale adjointe 
 Comité exécutif 
 Conseil des commissaires 
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COMMUNICATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Le directeur général informe les commissaires sur les sujets suivants : 
 
Dates des prochaines rencontres : 

- Comité plénier le 26 janvier à 19 h 30 
- Ajournement de la séance du 19 janvier le 26 janvier à 20 h 30 
- Comité plénier le 2 février à 19 h 30 

 
Pour sa dernière présence à une séance ordinaire du Conseil des commissaires à titre 
de directeur général de la Commission scolaire, monsieur Morin s’est aussi adressé 
aux membres du Conseil, aux cadres et à l’assistance afin de formuler des 
remerciements personnels à toutes les personnes qui ont contribué à sa vie 
professionnelle dans le monde de l’éducation. 
 
 
POURSUITE DE LA PÉRIODE DE QUESTION DE L’ASSISTANCE 
 
Madame Odette Brûlé, présidente du syndicat des employés de soutien, monsieur 
Claude Chartrand, représentant de l’Association Mauricienne des directeurs et 
directrices d’établissements et monsieur Michel Desmarais, représentant de 
l’Association des cadres scolaires section du Chemin-du-Roy s’adressent à monsieur 
Michel Morin afin de lui rendre hommage. 
 
 
DÉPÔT DE DOCUMENTS  

 

 Aucun dépôt de document 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 20 h 58, JEAN-GUY PAILLÉ, COMMISSAIRE propose l’ajournement de la séance 
au mercredi 26 janvier 2011 à 20 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 
        
_________________________________ _______________________________ 
 Le président La secrétaire générale 


